
PROCÉS VERBAL  

SÉANCE DU JEUDI 12 DECEMBRE 2024 – 18H00 

 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la salle de réunion de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Didier PECH, Maire. 
 
Convocation du 5 décembre 2024 
 
Présents : Didier Pech, Anne-Marie Delbos,  Stéphanie Cazadieu, Jean-Paul Bernard, Charlotte 
Ince , Marcel Portrat 
 
Excusée : Lucienne Fermy donne procuration à Marcel Portrat 
 
Secrétaire de séance   Anne-Marie Delbos est désignée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour : 
 

1-Approbation du procès-verbal de la séance du 4 octobre 2024. 
 
Approuvé à l’unanimité 
 
 

2- Délibérations 
 

 Achat du terrain de Mme Moles. 
Mme Moles a proposé à la mairie de lui céder un terrain (parcelle A82 de 400 m2) situé au 
dessus de la ruelle de Pech L’Abeil pour un montant  de 50 € 
La délibération est approuvée à l’unanimité 
 

 Achat du terrain de Mme Parra. 
Mme Parra propose de céder à la mairie ses parcelles situées près de l’igue (parcelles A478, 
A479, A486 d’une surface totale de 3h33a) pour un montant de 1500 €. 
La délibération est approuvée à l’unanimité 

 
 Achat du terrain de M. Liautaud et Mme Parra 

M. Liautaud et Mme Parra ont accepté la demande de la mairie pour l’achat de la parcelle 
près de la maison des chasseurs (parcelle A24) et souhaitent également y joindre les 
parcelles A173 et A174. Ces parcelles constituent une superficie de 3h45a. Le montant 
conclu est de 1200 €. 
La délibération est approuvée à l’unanimité 
 

 Frais de cantine de l’école de Tour de Faure – Dispositif Egalim 
Le tarif de la cantine scolaire est passé à 4,93 €. Pour le quotient familial le plus faible, l’état 
participe à hauteur de 4 €, et la mairie peut participer également en fonction du quotient 
familial et du prix du repas.  
La délibération est approuvée à l’unanimité 
 

 Création d’un poste pour emploi permanent d’adjoint technique territorial de 2ème 
classe 
Suite au départ de l’ancien agent chargé du ménage, nous devons créer un poste pour avoir 
un nouvel agent d’entretien. 
La délibération est approuvée à l’unanimité 
 



 
 Subvention complémentaire à l’association Autour Du Bournac 

En raison de manifestations supplémentaires, il a été décidé d’accorder une subvention 
complémentaire de 284 € à l’association ADB 
La délibération est approuvée à l’unanimité 
 

 
3-Questions diverses. 

 
 Dotation Amendes de police pour création de parking 

Dès que l’achat du terrain situé près de la maison des chasseurs sera réalisé, nous 
prévoyons de matérialiser un parking et un emplacement pour les containers poubelles. 
Nous prévoyons également de terminer l’aménagement des parkings du bourg, et de la 
signalisation voirie. 
Ces travaux sont susceptibles d’obtenir une aide des Amendes de police. 
 

 Restauration du calvaire route du Bournac 
Suite à notre demande de devis, nous avons reçu 2 réponses, et retenons le devis de M. 
Alain Stevenel pour un montant de 960 €. 
 

 Réfection de l’espace poubelle (église). 
Nous avons retenu le devis de Magequip d’un montant de 2995 € 
 

 Rampes d’escalier de la mairie et de la ruelle Pech L’Abeil et portail du cimetière de 
Trégoux/porte du caveau communal 
L’entreprise Guilhem a terminé les travaux 
 

 Rénovation du logement social. 
Des devis de carreleur et de peintre sont en attente de réception pour rénover le sol du 
séjour du logement social et repeindre le plafond. 
 

 Cadeaux des ainés. 
Des coffrets cadeaux de Noël seront distribués aux personnes de 80 ans 
 

 Décorations de Noël. 
Les décorations seront posées mardi 17 décembre, et Charlotte va peindre un décor sur les 
baies vitrées de la salle polyvalente 
 

 Vœux de la mairie 
La date du vendredi 10 janvier a été reportée au vendredi 17 janvier pour les vœux et la 
dégustation de galettes 

 
  

 
 
 

La séance est levée à 20h00. 
 

 
 

Le Maire,           La Secrétaire de Séance,   
    

                     
 


